
GâSSEN

Arrêté temporaire n°2025-AT—083

Portant réglementation de la circulation et du stationnement sur l’Aire de Loisirs

"La Fièvre des années 80-90 2000”

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 22l3-l à L. 2213-6,

VU le Code de la route et notamment les articles R^ 41 1-30 et R. 4 l4-3-l,

VU la convention en date du 19 décembre 2023 liant l’OMACL et la commune de Gassin concernant les objectifs et

moyens pour la mise en œuvre du projet culturel et d’animation pour une durée de 3 ans,,

VU la demande en date du 30/06/2025 faite par l’OMACL représentée par sa présidente concernant l’autorisation

d’organiser la manifestation
"La Fièvre des années 80-90-2000" le 16 août 2025 sur l’Aire de Loisirs,

CONSIDERANT que l'organisation d'une manifestation rend nécessaire d’arrêter la réglementation appropriée de la

circulation et du stationnement, afin d’assurer la sécurité des usagers, du 13 août 2025 au 18 août 2025 sur l'Aire de

Loisirs,

ARRETE

Article l

À compter du mercredi 13 août 2025 à partir de 17h00 au lundi 18 août 2025.12h00, l’OMACL bénéficie d’un usage

temporaire de FAIRE DE LOISIRS afin d’organiser la manifestation
"La Fièvre des années 80-90-2000",

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction lnterministérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par les Services Techniques.

Un couloir traversant d’une largeur dl,80m devra être laissé libre afin de faciliter le passage des secours.

Article 3

Madame le Maire, la Police Municipale, Monsieur le Commandant de gendarmerie et Monsieur le Commandant des

sapeurs pompiers sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément a la

réglementation en vigueur.

Fait a Gassin. le 30juin 2025

Madame le Maire

Anne-Marie \Vaniart

DIFFUSÏON:
o (ÀVL>1C’L

o Madame le Maire

o Monsieur /e Commandant de gendarmerie

o Arlonsz'eur le (’unzmalzddlzt des sapezrrs pompiers

Corr/Ÿ)rniérrænl aux di.vpaslli0ns du Code dejzrslice administralive, /e présen/ arrété pourmfnire l’objet d‘un recours coniemieux

devorzt /t‘ frz‘btmaZ adminisl)’rzf{fC«?l1zpéte)^lr ou sur internet, (i l’adresse wwwfelerecoursff, dans un de‘/ai de dent mois à compter de so

date de rzoti/icnrirm on de pzrh/ication.
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Conformémen! aux dz‘sposz'n‘orzx de la lm‘ n°2Û]8-493 du 2Û juin 2018 rela£z‘ve à la pmlecn'an des données penwnne!les, le

bénéficiaire esf informé qu
’z'Z

dz^spoxe d’un droif d’accés, de recnj'ication, d’ejÿùcernen2 on de demande de limifa£z^on de fraifemen£ des

données qu
’z'l
peu[ exercer, pour Zes informaiz‘on3 Ze concernan£, aupréS de la col!eclivifé signa!aire du pre’senî documenZ.

PubZie' par voie éieoironique sur Ze siie iniernei de la mairie le .^
11 Z JUIL. 2025
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